
Le Journal du Management 
juridique et réglementaire

p.42

DROIT DE LA CONCURRENCE ET DISTRIBUTION DROIT DE LA CONCURRENCE ET DISTRIBUTION

DISTRIBUTION SÉLECTIVE ET VENTES HORS RÉSEAUX : 
QUELS MOYENS D’ACTION ?

La distribution sélective est définie 
comme « un système de distribution 
dans lequel le fournisseur s'engage 
à ne vendre les biens ou les services 
contractuels, directement ou indi-
rectement, qu'à des distributeurs 
sélectionnés sur la base de critères 
définis, et dans lequel ces distribu-
teurs s'engagent à ne pas vendre ces 
biens ou ces services à des distribu-
teurs non agréés dans le territoire 
réservé par le fournisseur pour l'opé-
ration de ce système »1.

La distribution sélective est en prin-
cipe réservée aux produits d’une 
certaine technicité et aux produits de 
luxe et de prestige dont les propriétés 
justifient qu’ils soient commercialisés 
uniquement par des revendeurs aptes 
à préserver leur qualité et leur image.  

L’efficience d’un réseau de distribution 
sélective suppose qu’il soit étanche, à 
savoir qu’il permette d’éviter que des 
distributeurs non agréés commercia-
lisent les produits concernés. 

Le premier moyen visant à assurer 
l’étanchéité est contractuel : le contrat 
doit interdire aux distributeurs agréés 
de revendre à des non agréés. 

La pratique montre que cela n’est pas 
suffisant et n’évite pas les revendeurs 
parallèles. Leurs sources d’approvi-
sionnement peuvent être multiples 
mais deux principales se distinguent. 
D’une part, ces revendeurs peuvent 
être approvisionnés par un distribu-
teur agréé violant son contrat. D’autre 
part, les fabricants n’ont pas toujours 
un système de distribution homo-
gène et sont parfois contraints d’opter 
pour une distribution plus ouverte sur 
certains territoires. Il est alors diffi-
cile de s’opposer à des importations  
parallèles en provenance de ces  
derniers. 

En conclusion, assurer une étanchéité 
parfaite de son réseau n'est pas chose 
facile.

Il convient dès lors de s’interroger sur 
les moyens d’action dont disposent les 
fabricants à l’encontre des revendeurs 
parallèles.

A. LA CONCURRENCE DÉLOYALE ET LE 
PARASITISME ÉCONOMIQUE

Il est légitime de se demander si le 
revendeur non agréé qui viole un 
réseau de distribution sélective ne 
commet pas un acte de concurrence 
déloyale et/ou de parasitisme éco-
nomique. La jurisprudence considère 
pourtant que le seul fait de revendre 
des produits réservés à un système de 
distribution sélective n’est pas fautif2.

Cela ne signifie toutefois pas que le 
revendeur parallèle est à l’abri de toute 
critique. Il peut être sanctionné si ses 
méthodes de commercialisation sont 
fautives (atteinte à l’image de marque, 
pratiques trompeuses…).

Si ce moyen d’action peut s’avérer 
utile, il ne l’est pas toujours en fonc-
tion des circonstances.

B. L’ARTICLE L. 442-6 I 6° DU CODE DE 
COMMERCE

L’article L. 442-6 I 6° du Code de com-
merce sanctionne expressément le fait 
« de participer directement ou indirec-
tement à la violation de l’interdiction 
de revente hors réseau faite au distri-
buteur lié par un accord de distribution 
sélective ou exclusive exempté au titre 
des règles applicables du droit de la 
concurrence ».

Ce texte constitue le moyen premier 
de lutte contre les ventes parallèles, 
d’autant que la jurisprudence  

considère que c’est au distributeur 
hors réseau de démontrer l’origine 
régulière des produits qu’il commercia-
lise et que son refus de communiquer 
ses sources postule l’illicéité de ses 
approvisionnements3. 

Le succès d’une action fondée sur 
ce texte suppose toutefois que soit 
démontrée la licéité du réseau au 
regard du droit de la concurrence. La 
distribution sélective est en effet sus-
ceptible de constituer une entente 
anticoncurrentielle prohibée par 
l’article 101, paragraphe 1er du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne4 et dans cette hypothèse 
sa licéité suppose qu’il bénéficie de 
l’exemption édictée par le Règlement 
n°330/2010 sur les accords verticaux. 
Le présent article ne permet pas de 
développer plus en avant ce point 
mais il est crucial. En effet, la pratique 
montre que l’argument premier avancé 
par le revendeur non agréé qui se voit 
opposer l’article L. 442-6 I 5° est de 
contester la licéité du réseau.

Sous cette réserve, ce texte constitue 
un bon moyen d’action à l’encontre de 
revendeurs parallèles s’étant appro-
visionnés auprès du réseau ou qui 
refusent de donner leurs sources.

Il perdra de son efficacité s’il est 
démontré que le revendeur parallèle 
s’est approvisionné auprès d’une 
source qui ne permet pas d’identifier 
une violation de son contrat par un dis-
tributeur agréé.

C. LE DROIT DES MARQUES

1. Le monopole et la règle de  
l’épuisement des droits

Le titulaire d’une marque est fondé à 
s’opposer à toute utilisation de celle-
ci dans la vie des affaires et à interdire 
la commercialisation sans son autori-
sation de produits sur lesquels elle est 
apposée.

Le revendeur parallèle n’est par hypo-
thèse pas autorisé et le fabricant 
devrait donc être en droit de lui oppo-
ser sa marque pour lui interdire la 
commercialisation de ses produits.
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1 - Règl.n°330/2010 sur les accords verticaux
2 - Com. 13 déc. 1988, n° 87-16098.
3 - Com. 15 mars 1999 et Com. 11 janv. 2005. 
4 - Et par l’article L. 420-1 du Code de commerce
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Il existe toutefois une exception à ce 
principe : la règle de l’épuisement 
des droits selon laquelle le titulaire 
ne peut s’opposer à l’utilisation de sa 
marque pour des produits qui ont été 
mis dans le commerce par lui ou avec 
son consentement5.

En conséquence, le fabricant ne peut se 
prévaloir du droit des marques à l’en-
contre d’un revendeur parallèle pour 
des produits mis dans le commerce 
par lui ou avec son consentement. Il 
est donc nécessaire de connaître leur 
origine.

Toutefois, c’est à celui qui se prévaut 
de l’épuisement, donc le revendeur 
parallèle, d’en rapporter la preuve6. 
Le revendeur doit ainsi dévoiler ses 
sources et démontrer qu’il s’agit de 
produits qui ont été initialement mis 
dans le commerce par le titulaire ou 
avec son consentement.

Cette solution place le revendeur 
parallèle dans une situation délicate 
car il n’est pas aisé de rapporter une 
telle preuve, d’autant que la jurispru-
dence fait preuve de rigueur et exige 
que cette preuve soit effectivement 
rapportée pour chacun des produits7. 

La Cour de justice a toutefois tempéré 
ce principe, jugeant que la charge de la 
preuve devait être inversée et que c’était 
au titulaire de prouver que les produits 
n’avaient pas été mis dans le com-
merce par lui ou avec son consentement  
« dans l’hypothèse où le tiers parvient à 

démontrer qu’il existe un risque réel de 
cloisonnement des marchés nationaux 
si lui-même supporte la charge de cette 
preuve, en particulier lorsque le titulaire 
de la marque commercialise ses produits 
dans l’EEE au moyen d’un système de 
distribution exclusive ».

Nous ne pourrons là encore considérer 
plus en avant cette question dans le 
cadre du présent article. Elle est pour-
tant cruciale car le contentieux en la 
matière montre que le revendeur paral-
lèle invoque fréquemment ce risque 
de cloisonnement pour contourner la 
charge de la preuve.

Il n’en demeure pas moins que le 
droit des marques constitue une 
arme efficace pour lutter contre les 
ventes parallèles. Elle l’est d’autant 
plus que la Cour de justice a jugé que 
l’épuisement s’arrête aux frontières 
de l’Espace économique européen8. 
Le fabricant retrouve donc sa faculté 
d’invoquer son droit sur la marque 
à l’encontre de produits mis dans le 
commerce hors de l’EEE et réimportés 
sans son autorisation.

L’efficacité du droit des marques peut 
être encore renforcée lorsque la règle 
de l’épuisement est inapplicable. 

2. L’absence d’épuisement en  
présence de motifs légitimes

Le droit français et le droit européen 
prévoient une exception à l’épuise-
ment lorsque le titulaire dispose de 

motifs légitimes9 et la Cour de justice 
considère que l’atteinte à la renommée 
de la marque pour des produits de luxe 
et de prestige peut constituer un tel 
motif légitime justifiant que le titulaire 
s’oppose à la commercialisation ulté-
rieure de ses produits10.

Or, le propre de la distribution sélective 
pour de tels produits est justement de 
maintenir leur image de marque. Ainsi, 
il a été jugé que « Le fait de proposer 
à la vente, exclusivement sur un site 
internet, des produits normalement 
vendus dans un réseau de distribution 
sélective qui en assure une présenta-
tion valorisante en vue de maintenir 
leur image de produits de luxe, consti-
tue une pratique commerciale de 
nature à porter atteinte au prestige 
des produits et des marques. Ainsi 
les demanderesses justifient d’un 
motif légitime pour s’opposer à une 
nouvelle commercialisation de leurs 
montres sur le site internet11. »

Cette exception à l’épuisement des 
droits facilite donc la tâche des fabri-
cants de produits de luxe et de prestige 
dans leur lutte contre les revendeurs 
parallèles.

Franck Berthault
Avocat

5 - CPI, art. L. 713-4 ; Règl. n° 2017/1001, art. 15
6 - CJUE 8 avr. 2003, Van Doren, aff. C-244/00.
7 - CJUE 1er juill. 1999, SEBAGO, aff. C-173/98 - Cass.Com. 7 avril 2009 n°08-13.378.
8 - CJUE 16 juill. 1988, Silhouette, aff. C-355/96.
9 - CPI, art. L. 713-4 ; Règl. n° 2017/1001, art. 15
10 - CJUE 4 nov. 1997, Parfums Christian Dior, aff. C-337/95 – CJUE 23 avr. 2009, COPAD, aff. C-59/08.
11 - TGI Paris, 3e ch., 4e sect., 28 avr. 2011, n° 09/13567.
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GESTION DES CONTRATS

ACOLÉA

193, rue Marcel Mérieux
69007 Lyon
Tél. : (04) 81 13 12 64
Mail : info@acolea.fr
Site Web : www.acolea.com

Acoléa gère le contrat à toutes les étapes de 
sa vie, de la signature à l’archivage. Rapide à 
mettre en place et simple à prendre en main, 
Acoléa est le co-pilote idéal pour la maîtrise de 
vos engagements clients et fournisseurs.
- Base de données centralisée
- Accès sécurisé et interfacé à votre annuaire 
interne
- Activation/archivage d’un contrat
- Gestion des avenants et des reconductions
- Alertes sur échéances directement dans votre 
boîte mail
- Stockage des pièces jointes
- Historisation des actions par utilisateur
- Recherche sur les données des contrats
- Analyse et reporting
Disponible en mode licence, location et Saas.

DIR’AJ V5 WEB

61, Rue Hector Berlioz
38490 St André le Gaz
Tél. : 04 74 92 89 47
Mail : info@dir-aj.fr
Site Web : www.dir-aj.fr
Contact : Valérie Francillon

Nom du progiciel : DIR’AJ
Année de création du progiciel : 1997, 2001
20 ans au service des Directions Juridiques & 
Assurances
2018 : Lancement de la Version 5 WEB
Progiciel intégré : Oui
Progiciel adapté à toute taille de structure : de 1 
à 100 utilisateurs 
Clientèle nationale et DOM TOM – Toute 
structure privée et publique - Leader dans les 
collectivités territoriales (référentiel actuel de 45 
comptes clients publics et privés)
Objectif : Gestion informatisée des contrats et 
avenants de toute nature avec classifications thé-
matiques par type de contrat. 
Suivi administratif complet, historique et finan-
cier des contrats. 
Contrôles des dates (périodicité, reconduction, 
clôture…) – Système d’alerte puissant et per-
sonnalisé par gestionnaire et service avec envoi 
d’email d’alertes et de rapports pour validation 
interne.
Intégration avec les outils bureautiques : les 
contrats informatisés, documents et emails sont 
très facilement et directement déplacés dans 
DIR’AJ ou dans votre messagerie.
Etablissement d’une banque de contrats interne 

très efficace, facilement et en permanence 
consultable grâce à son outil de recherche.
Restitution des données par tableaux de bord et 
statistiques personnalisées sur l’activité contrac-
tuelle (thématiques, coûts, échéances, bilan 
d’activité …)

GINERATIV

10, place des Etats-Unis
75116 Paris
Tél : 01 57 57 58 21 
Contact : Cyril de Villeneuve
Mail : cyril.devilleneuve@ginerativ.fr
Site Web :  www.ginerativ.fr

Gindocs
Gindocs ouvre la voie à une nouvelle génération 
de gestionnaires de contrats et de leur envi-
ronnement, libérant des contraintes usuelles : 
pluralité des modes de recherche, personnalisa-
tion des systèmes de classement, simplicité des 
procédures d’habilitation, intégration du bureau, 
disponibilité de workflows dans tous contextes.
Gindocs est doté de nombreuses fonctions, 
dont beaucoup sont nouvelles (individualisation 
automatique du nom de chaque critère de clas-
sement (outil puissant de gestion de contenu), 
prévisualisation dynamique des documents, 
versionnement automatique, etc.).

En savoir plus : voir Solutions Intégrées

INVOKE PARTNER

7, rue Jacques Monod 
76130 Mont-Saint-Aignan  
Tél. : 02 35 12 22 88
Mail : contact-partner@invoke.fr
Site Web : www.invoke-software.fr/juridique

Invoke, c’est plus de 1 800 références, groupes 
et régulateurs, en France et à l’International. 
Simple, efficace et intuitif, Invoke PARTNER 
CONTRATS vous permet d’organiser et suivre 
vos contrats, avec leurs implications financières 
et leurs échéanciers. Vous maîtrisez ainsi les 
renouvellements et évitez les contrats inutiles.

Nos indispensables :
• La Gestion Electronique de Documents (GED) 
pour des dossiers complets, par contrat.
• Des alertes e-mail sur les échéances-clés, 
pour une parfaite maîtrise des renouvellements.
• L’archivage des contrats expirés dans un envi-
ronnement de travail complet et organisé.
• Des fonctions de recherche avancée (filtres 
contextuels - parties prenantes, implications 
financières, date, objet,… - ou recherche « full-
text »).
• La possibilité de gérer vos contrats par ser-
vice avec des droits d’accès ciblés.
• Une personnalisation du logiciel simple et 
accessible à tous. 

LEGISWAY

77-81 Bd de la République
92 250 La Garenne Colombes
Mail : : info@legisway.com
Site Web : www.legisway.com

Le module CONTRATS du logiciel CONTRAT’TECH 
de LEGISWAY permet de gérer tout le cycle 
contractuel de l’entreprise, de la demande d’en-
gagement, de la production des contrats, aux 
workflow de validation, jusqu’à la centralisation 
des contrats actifs, le suivi de leur bonne exécu-
tion, puis leur archivage.

Qu’il s’agisse de contrats achat-fournisseurs, 
assurance, corporate, immobilier, brevets, 
marques, vente, informatique,… la solution 
CONTRAT’TECH garantit une parfaite adéqua-
tion aux besoins contractuels des entreprises et 
s’adapte à tout type de spécificités métiers 
Elle fournit aux juristes et aux opérationnels 
tous les outils nécessaires à la production des 
contrats !
Le DIALOG BOX, véritable portail d’échange 
entre juristes et opérationnels, rend autonomes 
les opérationnels dans la production de docu-
ments contractuels standardisés et favorise la 
remontée d’informations (demandes de conseils, 
de pouvoirs, déclarations de sinistres…).

CONTRAT’TECH équipe la plupart des sociétés 
cotées au CAC 40 et au SBF 120 et de nom-
breuses PME françaises.
Forte de ses 30 000 utilisateurs et de ses 18 
années d’expérience, Legisway garantit à ses 
clients une équipe de consultants experts en 
projet nationaux ou internationaux qui partagent 
leurs retours d’expérience et les « best prac-
tices » de paramétrage en matière de gestion 
de contrats.

SOFTLAW

7 rue du Progrès
93100 Montreuil
Tél. : 06 11 12 14 87
Site Web : www.softlaw.digital 

Notre logiciel d’analyse de contrats permet de 
retrouver en quelques clics les informations clés 
de vos contrats pour vérifier leur conformité à 
la règlementation, les mettre à jour, les analy-
ser lors d’opérations transactionnelles, réaliser 
des clausiers ou trouver le bon précédent.

Demandez un exemplaire gratuit au 01 70 71 53 80

Vous cherchez un logiciel 
de gestion des contrats ? 

Le Guide du Manager Juridique 
c’est votre carnet d’adresses utiles.

http://www.legiteam.fr/Guide-du-Manager-Juridique

